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L'année suivante, elle fut amendée et refondue, et nous eûmes
alors l'Ordonnance des Ecoles de 1885. Cette dernière Ordonnance
réduisait le nombre des membres du Bureau d'Education à cinci,

dont deux Protestants et deux Catholiques, sous la présidence du
Lieutenant-Gouverneur.

Les Sections avaient encore l'administration générale de leurs
écoles respectives, mais quelques-uns de leurs pouvoirs étaient
transférés au Bureau d'Education, tels que la nomination des ins-

pecteurs et des examinateurs et la réglementation des examens et

la classification des instituteurs. Vu la composition particulière

du Bureau d'Education, ces changements n offraient aucun danger
immédiat, quoiqu'ils indiciuassent une tendance nouvelle et hojbtile

La clause 25 de l'Ordonnance de 1884 restait intacte, ainsi que
la partie plus haut citée de la clause l.']l. L'obstacle financier qui
avait empêché la mise en opération de l'Ordonnauee de 1884 ayant
été levé., l'Ordonnance de 1885 put être mise en vigueur dès les

premiers jours qui suivirent la date de son adoption au mois de
Décembre 1885, par la nomination de MM. Secord et Marshallsay
et l'Hon. Juge Rouleau et le Rév. Père Lacorabe, comme membres,
respectivement, des Sections Protestante et Catholique du Bureau
d'Education.

Pour quelque temps encore, les écoles alors en existence, tant

Catholiques que Protestantes, continuèrent à recevoir la subven-
tion qno leur faisait le Lieutenant-Gouverneur sur le fonds voté

annuellement par le Parlement Fédéral pour l'administration des

Territoires, en vertu d'un arrêté en Conseil, en date du 4 Novembre
1880, sur la recommandation de i'Hon. David Laird, Lieutenant-

Gouverneur des Territoires.

Les conditions de cette subvention furent rendues publiques, à

l'époque, par une circulaire du Secrétaire du Lieutenant-Gouver-

neur. Cette circulaire, en ce qu'elle marque les premiers pas faits

par l'autorité civile depuis l'organisation des Territoires pour le

soutien des écoles, et vu surtout son esprit de parfaite impartialité,

n'est pas saii»^ importance pour nous.

(.^royant donc, qu'elle pourrait être de quehju'utilité à Votre

Grandeur, j'en transcrirai ici une copie, faite sur l'unique exem-

plaire qui eu reste dans les archives du Gouvernement, l^a voici

dans le texte anglais ;

C- - AIDE DU GOUVERNEMENT AUX ÉCOLES.

Sou liixcellence le Gouverneur-Général «m Conseil ayant, par

un arrêté, en date du 4 Novembre 1880, consenti à donner un


